
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Dans quel secteur peut-on recourir au CDD d’usage ou au CDD temporaire (intérim) ?
Dans certains secteurs d’activité, le  CDI  n’est pas un mode de recrutement traditionnellement utilisé. Le code du
travail prévoit alors de recourir au  CDD  dit d’usage ou au CDD temporaire dit d’ intérim .
Nous vous présentons les différents cas de recours possibles à ces CDD particuliers :

Domaines d’activité où le CDD ou l’intérim est d’usage
Missions par secteur d’activité CDD d’usage Intérim

Action culturelle Oui Oui
Activité foraine Oui Non

Assistance technique ou logistique dans
les institutions internationales ou dans

l’Union européenne prévu par les traités
Non Oui

Audiovisuel, production
cinématographique, édition

phonographique
Oui Oui

Bâtiment et travaux publics pour les
chantiers à l’étranger Oui Oui

Centre de loisirs et de vacances Oui Oui
Coopération, assistance technique

d’ingénierie et de recherche à l’étranger Oui Oui

Déménagement Oui Oui
Enquêtes, sondages Oui Oui

Enseignement Oui Oui
Entreposage et stockage de la viande Oui Oui

Exploitation forestière Oui Oui
Information Oui Oui

Hôtellerie, restauration Oui Oui
Recherche scientifique dans le cadre d’un

accord international (convention,
arrangement administratif)

Oui Oui

Réparation navale Oui Oui
Spectacle Oui Oui

Sport professionnel Oui Oui
Contrats de travail dans le secteur privé
Contrat à durée indéterminée (CDI)
Caractéristiques
Modification
Rupture
Contrat à durée déterminée (CDD)
Conclusion
Situation du salarié
Renouvellement
Fin
Contrat temporaire
Contrat d’intérim
Contrat d’extra (CDD d’usage)
Et aussi…

Contrat de travail temporaire (ou contrat dit d’intérim)

Textes de
référence
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 Code du travail : article D1242-1 
CDD d’usage
 Code du travail : article D1251-1 
Intérim d’usage

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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